
 

Enjeux et descriptif du projet : Schéma de pilotage de l’accord de territoire :  

 

Détail financier (TTC €) 
 
 
 
 
 

 
Plan de financement prévisionnel (TTC €) 

Contributions aux objectifs du SAGE : 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

 

 

 
 

Nombre d’élus et techniciens participants aux formations 

Maître d’ouvrage 
Conseil départemental de la Mayenne, 

porteur du SAGE Mayenne 
 

Contact technique : 
Delphine MONTAGU 

delphine.montagu@lamayenne.fr  

 2026 2027 2028 Total 

Formation à l’écoute active (fin 2025)     

Formation des nouveaux élus 8 000 € 8 000 €  16 000 € 

Total 8 000 € 8 000 €  16 000 € 

 

 Taux Montant 
éligible 

prévisionnel 

Montant 

AELB    

Région    

 
Le reste à charge de la formation sera pris en charge par chaque 
maître d’ouvrage participant. 

La gouvernance de l’accord de territoire repose sur un comité de suivi annuel piloté par le SAGE Mayenne, 

des comités locaux de suivi organisés par les maîtres d’ouvrage et des groupes de travail spécifiques (cf. 

schéma de pilotage). 

En complément de ce pilotage global, le CD53 porteur du SAGE Mayenne prévoit de porter : 

- Un programme de formation des nouveaux élus sur les enjeux liés à l’eau , au plus proche du 

territoire 

- La communication valorisant les actions menées dans le cadre de l’ATeau ainsi que les résultats 

écologiques mesurés au travers de son infolettre et des visites organisées avec la commission locale 

de l’eau. 

A noter que les maîtres d’ouvrages relaieront leurs propres actions et résultats via leurs propres médias et la 

presse locale. 

Action transversale contribuant aux 3 grands enjeux du SAGE :  

Enjeu I - Restauration de l’équilibre écologique des cours d’eau et des milieux aquatiques 

Enjeu II - Optimisation de la gestion quantitative de la ressource 

Enjeu III – Amélioration de la qualité des ressources superficielles et souterraines  
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